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@  Engin  de  fraisage  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol. 

(g)  Engin  de  fraisage  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol, 
du  type  comprenant  au  moins  une  plaque  de  support  (3) 
sensiblement  verticale  de  part  et  d'autre  de  laquelle  deux 
tambours  de  fraisage  (2)  sont  montés  à  rotation  autour  d'un  axe 
(4)  sensiblement  perpendiculaire  à  la  plaque. 

Les  surfaces  de  bord  de  ladite  plaque  tournées  vers  le  bas 
présentent  des  parties  (13)  inclinées  par  rapport  à  la  direction 
perpendiculaire  à  ladite  plaque. 
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Engin  de  fraisage  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol 

La  présente  invention  concerne  un  engin  de 
fraisage  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol,  et 
plus  particulièrement  un  tel  engin  du  type  compre- 
nant  au  moins  une  plaque  de  support  sensiblement 
verticale  de  part  et  d'autre  de  laquelle  deux 
tambours  de  fraisage  sont  montés  à  rotation  autour 
d'un  axe  sensiblement  perpendiculaire  à  la  plaque. 

On  connaît  déjà  de  tels  engins  de  fraisage 
comportant  généralement  deux  plaques,  supportant 
par  conséquent  quatre  tambours  tournant  deux  à 
deux  en  sens  inverse  de  manière  à  ramener  les 
débris  de  fraisage  vers  une  buse  d'aspiration  située 
dans  l'axe  de  l'engin. 

Au  fur  et  à  mesure  que  l'on  réalise  de  tels  engins 
de  capacité  de  plus  en  plus  forte,  on  est  amené  à 
augmenter  l'épaisseur  de  la  plaque  de  support  qui 
doit  reprendre  les  efforts  exercés  par  le  sol  sur  les 
tambours  de  fraisage. 

Cette  épaisseur  de  la  plaque  de  support  crée  des 
difficultés  lors  de  la  réalisation  de  la  tranchée.  En 
effet,  les  outils  de  fraisage  montés  sur  les  deux 
tambours  du  côté  de  la  plaque  de  support  doivent 
être  suffisamment  écartés  les  uns  des  autres  pour 
permettre  le  passage  de  cette  plaque  lors  de  la 
rotation  des  tambours.  Il  en  résulte  la  formation  d'un 
redan  au  fond  de  la  tranchée,  d'une  largeur 
généralement  au  moins  égale  à  celle  de  la  plaque. 

Lors  de  la  descente  de  l'engin  de  fraisage,  le  bord 
inférieur  de  la  plaque  de  support  vient  en  butée  sur 
ce  redan,  et  peut  par  conséquent  empêcher  la 
progression  du  forage. 

On  a  déjà  proposé  différentes  solutions  à  ce 
problème.  C'est  ainsi  que  l'on  a  envisagé  de  monter 
les  outils  de  fraisage  situés  du  côté  de  la  plaque  de 
façon  mobile  sur  les  tambours,  de  manière  à 
rapprocher  les  uns  des  autres  les  outils  des  deux 
tambours  lorsqu'ils  sont  dans  une  position  dégagée 
de  la  plaque  de  support.  Cette  solution  s'est 
toutefois  avérée  délicate  à  mettre  en  oeuvre  dans  la 
mesure  où  les  axes  d'articulation  de  ces  outils 
doivent  supporter  des  efforts  extrêmement  impor- 
tants. 

On  a  également  réalisé  des  rainures  circulaires 
dans  la  plaque  de  support,  centrées  sur  l'axe  des 
tambours,  de  manière  que  les  outils  de  fraisage 
montés  fixes  sur  les  tambours  soient  écartés  d'une 
distance  inférieure  à  l'épaisseur  de  la  plaque.  Cette 
solution  s'est  avérée  satisfaisante.  Toutefois,  avec 
les  épaisseurs  de  plaque  actuellement  utilisées,  il 
n'en  reste  pas  moins  que  le  redan  reste  de 
dimension  suffisante  pour  résister  au  poids  de 
l'engin  de  fraisage  exercé  par  l'intermédiaire  des 
surfaces  inférieures  du  bord  de  la  plaque  de 
support. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  une  solution 
différente  du  problème  exposé  ci-dessus,  éventuel- 
lement  en  combinaison  avec  les  moyens  déjà 
connus. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  engin  de 
fraisage  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol,  du 
type  comprenant  au  moins  une  plaque  de  support 
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sensiblement  verticale  de  part  et  d'autre  de  laquelle 
deux  tambours  de  fraisage  sont  montés  à  rotation 
autour  d'un  axe  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
plaque,  caractérisé  par  le  fait  que  les  surfaces  de 
bord  de  ladite  plaque  tournées  vers  le  bas  présen- 
tent  des  parties  inclinées  par  rapport  à  la  direction 
perpendiculaire  à  ladite  plaque,  allant  d'une  des 
faces  de  la  plaque  jusqu'à  son  autre  face. 

Ainsi,  le  poids  de  l'engin  de  fraisage  se  transmet 
au  redan  par  l'intermédiaire  de  ces  parties  inclinées, 
qui  exercent  donc  sur  le  redan  une  composante  de 
force  latérale  qui  a  tendance  à  le  briser.  Par 
conséquent,  indépendamment  des  moyens  permet- 
tant  éventuellement  de  réduire  l'épaisseur  du  redan, 
la  présente  invention  permet  de  désagréger  plus 
facilement  ce  redan  et  d'assurer  une  meilleure 
pénétration  de  l'engin  de  fraisage. 

Le  bord  inférieur  de  ladite  plaque  peut  être  par 
exemple  sensiblement  semi-circulaire,  lesdites  par- 
ties  inclinées  étant  disposées  suivant  des  secteurs 
successifs  dudit  bord  inférieur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  on  prévoit  une  pluralité  de  parties  alternative- 
ment  inclinées  de  chaque  côté  de  la  plaque. 

Ainsi,  les  efforts  latéraux  exercés  par  le  redan  sur 
l'engin  de  fraisage  peuvent  avoir  une  composante 
latérale  sensiblement  nulle,  ce  qui  évite  les  dévia- 
tions  de  l'engin  et  assure  par  conséquent  la 
verticalité  de  la  tranchée. 

On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion  en  référence  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  latérale  de  la  partie 
inférieure  de  l'engin  de  fraisage  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
selon  la  flèche  II  de  la  figure  1,  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  la 
figure  2,  sur  laquelle  les  pics  de  fraisage  n'ont 
pas  été  représentés. 

L'engin  de  fraisage  représenté  à  la  figure  1 
comporte  de  façon  connue  un  bâti  1  à  la  partie 
inférieure  duquel  sont  montés  deux  tambours  de 
fraisage  2  par  l'intermédiaire  de  plaques  de  support 
verticales  3.  Les  axes  4  de  rotation  des  tambours 
sont  perpendiculaires  aux  plaques  3.  Dans  le  cas 
présent,  des  moteurs  hydrauliques  5  sont  montés 
sur  les  plaques  3  et  ont  leurs  arbres  de  sortie 
solidaires  des  tambours  2  de  manière  à  les  faire 
tourner  en  sens  inverse,  dans  le  sens  des  flèches  6. 
Ainsi,  le  sol  désagrégé  par  les  tambours  2  est 
ramené  vers  l'axe  latéral  7  de  l'engin  de  fraisage  où 
ils  sont  aspirés  par  une  buse  d'aspiration  8. 

Comme  montré  à  la  figure  2,  les  tambours  de 
fraisage  2  portent  à  leur  périphérie  des  pics  de 
fraisage  9  qui  assurent  la  désagrégation  du  terrain 
lors  de  la  rotation  des  tambours.  Les  pics  9a  les  plus 
proches  de  la  plaque  3  sont  inclinés  vers  l'axe 
transversal  10  de  cette  plaque  de  manière  à  être  le 
plus  rapprochés  possible. 
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Lors  de  la  rotation  des  tambours  2  et  de  la  vement  inclinées  de  chaque  côté  de  la  plaque, 
descente  de  l'engin  de  fraisage,  il  se  forme  néan- 
moins  un  redan  11  au  fond  de  la  tranchée  12,  redan 
dont  l'épaisseur  est  au  moins  égale  à  l'épaisseur  de 
la  plaque  3,  et  sur  lequel  le  bord  inférieur  de  la  s 
plaque  3  vient  en  butée  lors  de  la  descente  de 
l'engin. 

Afin  de  faciliter  la  désagrégation  de  ce  redan,  le 
bord  inférieur  de  chaque  plaque  3  qui,  dans  le  cas 
présent,  est  semi-circulaire,  comporte  des  surfaces  w 
inclinées  13.  Ces  surfaces  sont  inclinées  alternative- 
ment  de  part  et  d'autre  de  l'axe  10  de  la  plaque  3 
suivant  des  secteurs  successifs.  Chaque  surface 
inclinée  13,  par  exemple  à  45°,  part  d'une  des  faces 
de  la  plaque  3  jusqu'à  son  autre  face.  15 

Ainsi,  le  poids  de  l'engin  de  fraisage  se  traduit  sur 
le  redan  1  1  ,  d'une  part  par  des  efforts  transversaux 
suivant  la  flèche  14  de  la  figure  2,  et  d'autre  part  par 
des  efforts  de  torsion  suivant  les  flèches  15  de  la 
figure  3.  Ces  efforts  entraînent  la  rupture  du  redan  11  20 
de  sorte  que  celui-ci  ne  peut  s'opposer  à  la 
progression  du  fraisage  de  la  tranchée. 

On  notera  que  l'alternance  des  orientations  des 
surfaces  13  entraîne  un  effort  transversal  nul  sur 
l'engin  de  fraisage,  de  sorte  que  celui-ci  n'est  pas  25 
dévié  de  la  verticale  lors  de  sa  progression. 

Diverses  variantes  et  modifications  peuvent  bien 
entendu  être  apportées  à  la  description  qui  précède 
sans  sortir  pour  autant  du  cadre  ni  de  l'esprit  de 
l'invention.  30 

C'est  ainsi  en  particulier  que  des  moyens  connus 
peuvent  être  mis  en  oeuvre  de  manière  à  réduire 
l'épaisseur  du  redan  avant  sa  désagrégation  par  les 
moyens  de  l'invention. 

De  même,  les  tambours  de  fraisage,  qui  ont  été  35 
décrits  comme  entraînés  par  des  moteurs  hydrauli- 
ques  situés  dans  leurs  moyeux,  peuvent  être 
entraînés  par  tout  autre  moyen,  par  exemple  par 
l'intermédiaire  de  chaînes  reliées  à  des  moteurs 
disposés  dans  le  bâti.  40 
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1.  Engin  de  fraisage  pour  creuser  des 
tranchées  dans  le  sol,  du  type  comprenant  au 
moins  une  plaque  de  support  (3)  sensiblement 
verticale  de  part  et  d'autre  de  laquelle  deux 
tambours  de  fraisage  (2)  sont  montés  à  rotation  50 
autour  d'un  axe  (4)  sensiblement  perpendicu- 
laire  à  la  plaque,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
surfaces  de  bord  de  ladite  plaque  tournées  vers 
le  bas  présentent  des  parties  (13)  inclinées  par 
rapport  à  la  direction  perpendiculaire  à  ladite  55 
plaque,  allant  d'une  des  faces  de  la  plaque 
jusqu'à  son  autre  face. 

2.  Engin  de  fraisage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  bord  inférieur  de 
ladite  plaque  est  sensiblement  semi-circulaire,  60 
lesdites  parties  inclinées  étant  disposées  sui- 
vant  des  secteurs  successifs  dudit  bord. 

3.  Engin  de  fraisage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  une  pluralité  de  parties  alternati-  65 

3 





1 

0 2 5 8 1 2 2  



ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  de  'a  demande 
des  brevets 

EP  87  40  1830 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.4) 

X,P 

A 

A 

A 

EP-A-0  207  232  (K.  BAUER) 
*  Revendica t ion   15;  f i gu re s   1-3  * 

US-A-3  894  587  (SOURICE) 
*  Résumé;  f i gu res   1-4  * 

US-A-3  681  863  (SOLNTSEV  et  a l . )  
*  Résumé;  f igures   1-7  * 

FR-A-1  481  221  (R.  DAMBRE) 
*  Page  3,  l ignes   40-55;  f igures   1-3  * 

E  02  F  5 /08  

1 ,3  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  C1.4) 

E  02  F 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
i.icu  de  la  recherche 

LA  HAYE 
Date  <I  achèvement  de  la  recherche 

25-09-1987 
Examinateur 

ANGIUS  P. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  public  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

